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que le « membre siégeant à titre de membre du personnel doit, sous peine de révocation de son mandat, 

sôabstenir de voter sur toute question portant sur son lien dôemploi, sa r®mun®ration, ses avantages sociaux 

et ses autres conditions de travail ou ceux de la cat®gorie dôemploy®s ¨ laquelle il appartient. Il doit, apr¯s 

avoir eu lôoccasion de pr®senter ses observations, se retirer de la s®ance pour la dur®e des d®lib®rations et 

du vote relatifs ¨ cette question. Il doit, en outre, sôabstenir de voter sur t
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ATTENDU le souhait de modifier cette composition afin dôy retirer la direction g®n®rale, laquelle sera 

par ailleurs invit®e dôoffice ¨ y assister; 

IL EST PROPOSÉ PAR lôadministrateur David Bolduc 

DE MODIFIER la composition des comités comme suit :  

Comité de vérification 

DE DÉTERMINER, ¨ compter de lôadoption de la pr®sente r®solution, la composition du comit® 

de vérification comme suit : deux (2) membres du conseil dôadministration et la directrice du 

Service des ressources financières.   

Comité de gouvernance et d’éthique 

DE DÉTERMINER, ¨ compter de lôadoption de la pr®sente r®solution, la composition du comit® 

de gouvernance et dô®thique comme suit : deux (2) membres du conseil dôadministration et la 

secrétaire générale.   

Comité des ressources humaines  

DE DÉTERMINER, ¨ compter de lôadoption de la pr®sente r®solution, la composition du comit® 

des ressources humaines comme suit : deux (2) membres du conseil dôadministration et un (1) 

représentant de la directrice du Service des ressources humaines, désigné par celle-ci.  

Comité consultatif de transport 

Ce comité est établi par le Règlement sur le transport des élèves. Le règlement prévoit que deux 

(2) membres du conseil dôadministration font partie de ce comit®. 

Ce comité donne notamment son avis sur le plan dôorganisation du transport des ®l¯ves, les 

modalit®s dôoctroi des contrats de transport scolaire, la planification, la coordination et 

lôadministration du transport des ®l¯ves.  

Au sein de ce comité, participent déjà un représentant du comité de parents, une direction dô®cole, 

la régisseuse du Service du transport et la direction générale ou la direction générale adjointe. 

Les membres de ce comit® sont nomm®s pour un mandat dôune ann®e. 

DE NOMMER les administrateurs suivants membres des comit®s cit®s, ¨ compter de lôadoption 

de la pr®sente r®solution pour lôann®e 2024-2025 ou jusquô¨ ce quôils soient nomm®s ¨ nouveau  

ou remplacés :  
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Postes 

 

Membres Comité de 

gouvernance 

et d’éthique 

Comité des 

ressources 

humaines 
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Pour les prochaines ann®es, la pr®vision de client¯le du minist¯re de lô£ducation (MEQ) est de 15 ®l¯ves 
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Pour les prochaines ann®es, la pr®vision de client¯le du minist¯re de lô£ducation (MEQ) est de 15 ®l¯ves 

supplémentaires. Toutefois, cette prévision ne tient pas compte des projets de développement urbain 

(résidentiel) ni de la venue de nouveaux arrivants (souvent sous-estimée). Les écoles avoisinantes 

(secteurs Val-Limoges, Mont-Laurier) sont également au maximum de leur capacité ou sur le point de le 

devenir et peuvent difficilement accueillir lôexc®dent dô®l¯ves. 

 

Au 30 septembre 2023, il y avait 105 ®l¯ves (7 groupes). Selon le MEQ, la capacit® dôaccueil de cette 

®cole est de 168 (7 groupes de 24 ®l¯ves). Cependant, il est impossible dôaccueillir ce nombre dô®l¯ves, 

car plusieurs classes sont très petites (superficie inférieure à 50 m2 au lieu du standard de 70 m2) ce qui 

limite la capacité à 18 élèves par local (maximum). De plus, la formation des groupes dans les écoles de 

village ne permet pas toujours dôoptimiser la capacit® des locaux.  

 

Le Centre de services scolaire des Hautes-Laurentides souhaite donc demander au MEQ un ajout dôespace 

(agrandissement) ̈  lô®cole de Saint-Jean-lô£vang®liste. Lôagrandissement envisag® est pour 2 classes avec 

des locaux adjacents (personnels professionnel et enseignant, vestiaire, salles de toiletteé). 

 

 

ATTENDU la sous-mesure 50511 ï Ajout dôespace du ministère de lô
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IL EST PROPOSÉ PAR lôadministratrice Isabel Venne-Moses 

 

D’APPROUVER, le budget 2024-2025 des écoles et des centres totalisant 25 873 138 $  

ci-après identifiés : 

 

École de la Lièvre-Sud  392 419 $ 

École du Méandre (primaire et secondaire)  1 171 996 $ 

École des Trois Sentiers  475 384 $ 

École aux Quatre-Vents  759 053 $ 

École du Val-des-Lacs  352 743 $ 

École Jean-XXIII  746 713 $ 

École Saint-Eugène  752 904 $ 

École de la Madone et de la Carrière  743 714 $ 

École de Ferme-Neuve et des Rivières  565 159 $ 

École Polyvalente Saint-Joseph  2 989 824 $ 

Sous-
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ATTENDU QUE la Cour supérieure (10 juin 2024) a ordonné la distribution de reliquat du Fonds de  

règlement de chaque Défenderesse, précisant notamment le montant attribué à chaque défenderesse;  

 

ATTENDU
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IL EST PROPOSÉ PAR lôadministratrice Isabel Venne-Moses 

 

D’ADOPTER la Politique en matière de dépendances (RÉ-2024-01), incluant la nouvelle annexe 

VI sur le vapotage, comme présentée. 

 

ADOPTÉE À LôUNANIMITÉ 
 

 

6.7 POLITIQUE DE COMMUNICATION 

 

La s
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7.1 
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8. AUTRES SUJETS 

 

La présidente, madame Mélissa Labelle, souligne la nécessité de confirmer sa participation. 

 

L'ensemble des membres a approuvé lôhoraire proposé pour la prérencontre. Celle-ci permet d'assurer une 

meilleure compréhension des sujets à traiter. 


